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où un homme aurait fait sous serment
gir, une déclaration semblablè ?

Nous ne commenterons pas davanta
Voilà les produits du système d'édu

dit-on, l'univers nous envie et qui a
(JChicago.

AVANTAGE
Sous ce titre' nous lisons dans la

Paris, du 1er mai :

" On sait que chacun des 22 cant
possède sa Constitution particulière, d
vision peut toujours être réclamée:
l'est par un nombre déterminé d'é
question est de droit soumise au vote

I Or, c'était le cas dimanche derni
petit canton catholique du Nidwald
nouvelle Constitution proposée renft
taines dispositions régissant les couv
paroisses, sans qu'une entente préalab
tervenue entre les autorités ecclésiasi
viles.

SL'évêque du Caire, Mgr Battagl
diocèse englobe le territoire du canto
wald, a, dans un acte épiscopal très
interdit aux catholiques de voter l
projet de Constitution, tant que les
énoncées n'auraient pas été corrigée
d'accord avec les décisions du concile

"La publication de cette déclaratio
une sen ation énorme, non seulemen
wald, mais dans toute la Suisse ; le
radicaux ont fait tapage, menaçant 1
ques d'une reprise du " Kulturkampf

' Peine perdue ; l'évêque a ma
acte, et, dimanche dernier, à une g).
riué, la nouvelle constitution a été rej

Ou ne dit pas que Mgr Battaglia
poursuivi comme d'abus par les aut
raies suisses..."

Là-dessus, la Vérité dit

" Si Mgr Battaglia était au Cauad
rait p is traduit devant les tribunai
journaux libéraux l'accableraient d
d'outrages de toute sorte,

Et les catholiques canadiens-franç
de rejeter la constitution condamn
son, par l'autorité religieuse, l'auraiei
nue îniense majorité.

, sans rou-

ge.

" Voilà la différence entre le Cauada catholi-
que et la Suisse catholique ; elle est tout à
l'avantage de cette dernière "

cation que, Oui mais ce qui est à l'avantage de la Suisse
été primé libérale c'est qu'elle a le pouvoir de traduire les

évêques consme d'abits dlevant les tribtuaux fédé-
Trs. T aux.

Ceci nous manque au Canlada suivant que l'a
décidé le jugement dans la cause du Canada-
Remte va Mgr Fabre

Si nous avions ce privilège nous scrions. pa.-r-
Croix, de faitement bien.

Nous auons
ons sni--8es Le pouvoir judiciaire pour faire taire les évé
ont la re- ques.
lorsqu'elle Le vote populaire pour les faire rester à leur
lecteurs, la
populaire. place. Ca viendra.

er dans le jus.
Mais la

ermait cer-
ents et les L9HYGIENE PUBLIQUE
le lût in-

iques et ci- LES GRANDS TRAVAUX DE VOIERIE
Les loisirs que nous laisse la fin dles luttes po-

ia, dont le litiques vont nous permettre de traiter certaines
n du Nid- questions d'ordre public qui intéresseront, croy-
énergi lue,é Cr> 4 e ons-nous, nos lecteurs.

e nouveaue nposiviau Montréal est constamment la proie des démo-dispositions
s et mises lisseurs, ap; ès les grands travaux d'éxpropriation
de Trente, des dix années passées qui sont terminés ; mais il

'n a produit a en réserve des travaux non moins considérables,
t au Nid- comme l'élargissement de la rue des Coinmissai-
s journaux res, le creusage des bassins intérieurs d1Ioche-
es catholi- la

intenu son Ces entreprises ne peuvent pas, naturellement
tnde majo- s'accomplir sans provoquer des bouleversements
0 téce de sol considérables où peuvent prendre nais-

doive étre sance les épidémies les plus pernicieuses.
orités fédé- il importe que la ville de Montréal soit proté-

gée conitre ces dang-ers et àcet efflet nous croyons,
devoir signaler les précautions que vient

a, il ne se- de prendre la Préfecture de la Seine en vue des
ux, mais les travaux considérables qui vont être entrepris à
'injures et Paris pour l'Exposition de 1900.

ais, au lieu C'est un code complet de lhygiène des entre-
ée, avec rai- prises et la Préfecture de Policc on impose le

lt ratifiée à respect à tous les entrepreneurs.
Tout travail, comme l'expropriasion 'une rue,


